
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :  19 (Chapitre 1, Titre B, Partie II).

Proposition d’amendement au Titre :

Déposée par Madame Palacio

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 19

2. L'Agence est ouverte à tous les États membres qui souhaitent y participer. Le Conseil,

statuant à la majorité qualifiée unanimité, adopte une décision définissant le statut, le siège

et les modalités de fonctionnement de l'Agence. Ceux-ci doivent tenir compte du degré de

participation effective dans les activités de l’Agence. Des groupes spécifiques sont

constitués à l'intérieur de l'Agence rassemblant des États membres qui mènent des projets

conjoints.

Explication éventuelle :

L’importance de l’Agence justifie que la décision sur son statut, son siège et son

fonctionnement soit prise à l’unanimité. Telle a été d’ailleurs la règle générale pur les autres

Agences.


